
Département
Haute-Loire

E X T R A I T
du Registre des Délibérations du Comité Syndical

de l’EPAGE Loire Lignon

Séance du 16 Novembre 2022

Date d'envoi de la convocation : 10 Novembre 2022

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Préfecture le :

Délibération n°: 202211-04

Objet : Contrat d’assurance des risques statutaires

Le Comité Syndical de l’EPAGE Loire Lignon, régulièrement convoqué, s'est réuni le 16 novembre 
2022 à 17H30, Salle du Conseil Municipal en Mairie de BRIVES CHARENSAC, sous la présidence
de Monsieur Jean-Paul BRINGER, Président de l’EPAGE Loire Lignon.

Étaient présents :
Communauté d'agglomération du Puy-en-Velay : BRINGER Jean-Paul – PALHIERE Jean-Louis
– BENAT Brigitte – BEAUMEL Jean-Paul - FILERE Michel – VALENTIN Christelle  Communauté 
de Communes Loire Semène : ARNAUD Sébastien – BOMPUIS Yves Communauté de 
Communes du Pays de Montfaucon : SOUVIGNET Bernard Communauté de Communes du 
Haut-Lignon : /  Communauté de Communes des Sucs : /  Communauté de Communes 
Mézenc Loire Meygal :  DELABRE Philippe – CHORLIET Christian  Communauté de 
Communes Marches du Velay Rochebaron :  MONTAGNON Jean-Philippe  Communauté de 
communes Cayres Pradelles : CATHONNET Philippe  Communauté de communes Montagne 
d’Ardèche :  BRUN Claude  Communauté de Communes des Monts du Pilat : BONNEFOY 
Régis Communauté de communes Ambert Livardois Forez : SAVINEL Jean  Loire Forez 
Agglomération : /  Communauté de communes Val’Eyrieux : ROCHE Françoise

Avaient donné pouvoir : 
Communauté  de  communes  du  Haut  Lignon  : BROUSSARD  Olivier  (pouvoir  donné  à
SOUVIGNET Bernard)
Communauté  de  communes  Montagne  d’Ardèche  :  VALETTE  Charles (pouvoir  donné  à
BRINGER Jean-Paul)

Secrétaire de séance : VALANTIN Christelle

Conseillers en exercice : 33

Présents ou représentés : 17
Pouvoirs : 2
Excusés : 8

AR Prefecture

043-200003713-20221116-202211_04C-DE
Reçu le 06/12/2022



Le Président expose :

- que l’EPAGE Loire Lignon a, par la délibération du 6 novembre 2020, décidé d’adhérer au
contrat  groupe d’assurance statutaire souscrit  par  le  Centre  de Gestion de la  Fonction
publique Territoriale de la Haute-Loire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de
l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de l’article 26 de la
Loi  n°  84-53  du  26 janvier 1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
Fonction Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 ;

- que le Centre de gestion a communiqué à l’EPAGE les résultats financiers de ce contrat
groupe présentés par l’assureur. Ces derniers montrent un déséquilibre très important avec
un rapport  sinistre à prime de 1,95 pour  l’ensemble  des collectivités  et  établissements
employant moins de 30 agents affiliés à la CNRACL ;

- que pour éviter une résiliation ferme de la part de l’assureur, le Centre de gestion a négocié
de nouvelles conditions contractuelles qui vont s’appliquer à compter du 1er janvier 2023.  
Ces conditions prévoient :

o un maintien des taux pour l’année 2023 et une augmentation de 20% à compter du
1er janvier 2024 ;

o une hausse de 10 jours des franchises souscrites pour la maladie ordinaire dès 2023 ;

o un  remboursement  des  indemnités  journalières  à  hauteur  de  80%  de  la  base  des
prestations sur tous les risques, à compter de 2023 également.

Au vu des nouvelles conditions, il est proposé au Comité Syndical d’augmenter la franchise et de
la porter à 25 jours par arrêt maladie.

Le Conseil, après en avoir délibéré :

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale, notamment son article 26 ;

Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n°
84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion
pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Vu la délibération n° 202011-03 du Comité Syndical du 6 novembre 2020 portant sur
l'adhésion au contrat groupe assurance statutaire avec le Centre de Gestion de la Haute Loire ;

Prend  acte  des  nouvelles  conditions  de  cotisations  et  de  remboursements  du  contrat
groupe d’assurance statutaire souscrit par le CDG43 auprès de groupement CNP – Sofaxis.

Ces nouvelles conditions sont les suivantes :

Conditions applicables au 1er janvier 2023 :

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL     :  

Tous les risques avec une franchise de 25 jours par arrêt en maladie ordinaire et 
remboursement des indemnités journalières à hauteur de 80% de la base des 
prestations sur tous les risques : 4,97 %
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Conditions applicables au 1er janvier 2024 :

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL     :  
Tous les risques avec une franchise de 25 jours par arrêt en maladie ordinaire et remboursement
des indemnités journalières à hauteur de 80% de la base des prestations sur tous les risques : 5,96
%

Fait le 16 Novembre 2022 à Brives Charensac,
Tous les membres présents ont signé au registre.
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